
Brevet Professionnel  
Responsable d’Entreprise Agricole

(BP REA - niveau IV)

lp
bprea

Kérel 

À partir  de
septembre 
2019

 Formation en alternance *

objectif > Devenir chef-fe- d’entreprise agricole ou salarié-e 
agricole

durée Formation complète sur 24 mois : 
• En centre : 26 semaines

Chambres d’agriculture Bretagne
Site de Kérel
56580 CRÉDIN
> 02 97 51 59 79
> formation.kerel@bretagne.chambagri.fr

 > www.chambagri-formation.com

Chamb'
formation
Centre de formation agricole en Bretagne 

K É R E L en faisant
Chamb’Agri formation privilègie  

l’immersion et l’expérience  
des gestes en situation

   Une information collective sera possible lors des portes-ouvertes 
sur le centre de Kérel : le samedi 9 février, 9 mars et 27 avril 2019 de 
9h30 à 17h.

   Si vous ne pouvez y participer, contactez-nous pour un rendez-vous 
individuel. 

    Votre contact au centre de formation sera : Guillaume David,  
02 97 51 59 79 ou formation.kerel@bretagne.chambagri.fr

Siret : 18350001600021 - APE : 9411Z - N° activité : 5335P004835

centre de formation agricole en bretagne     Quintenic    Saint-Ségal    Agr’équip    Kérel

Conditions financières 

>      Rémunération  
A la charge de l’employeur selon 
les conditions légales en vigeur (ne 
pas mettre les grilles de salaires).  

>    Hébergement ou repas  
Le centre propose un service de 
restauration sur place. Le centre 
propose un hébergement en 
chambre individuelle sur place 
ou en internat à Pontivy pour les 
mineurs.

Métiers ciblés

 Métiers : 

>  Responsable d’entreprise agricole, 
exploitant-e, associé-e (ce diplôme 
donne la capacité professionnelle 
qui permet l’installation aidée par 
l’Etat)

>  Responsable d’élevage

> Ouvrier-ère agricole

> Ouvrier-ère en polyculture élevage

> Chef-fe de cultures maraîchère
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Notre engagement qualité :

La Chambre d’agriculture de Bretagne est 
certifiée pour son activité de formation sur 
un référentiel d’engagements de services qui 
portent sur : l’écoute, la réactivité, l’efficacité, 
l’expertise, la clarté des informations et un 
code d’éthique fondé sur nos valeurs, destiné 
à protéger vos intérêts essentiels.

en faisant

* sous réserve de l’évolution de la réforme de la formation professionnelle



Cette formation permet aux apprentis de : 

Public/pre-requis

> Piloter un système de production

>  Assurer la gestion technico-économique et financière de 
l’entreprise agricole

> Maîtriser les savoir-faire spécifiques à la conduite d’un atelier de 
production

> Valoriser les produits ou services de l’entreprise

>  Acquérir de l’autonomie pour réaliser son projet professionnel

   Cette formation s’adresse aux personnes justifiant d’un 
CAP, BEP ou d’une classe de seconde

objectifs
Programme *: 

   Formation générale (maths, informatique, communication)

   Conduite d’un atelier de production et savoir-faire pratique

   Agronomie et conduite de cultures

   Gestion technique, économique, financière et administrative

   Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant

   Commercialisation et négociation

   Stratégie d’entreprise et gestion du travail

   Positionnement sur les différents types d’agricultures

  Ucare (2 modules optionnels)

Modalités pédagogiques

> Plateforme de formation
>  Apports pratiques, études de cas
> Formation pratique sur les élevages, sur les cultures, à l’atelier de la ferme.
> Acquisition de la pratique sur l’entreprise agricole du maître d’apprentissage

Intervenants 

>  Responsable de stage : Guillaume David

>   Equipe de formateurs permanents spécialisés

>  Conseillers d’entreprise et conseillers spécialisés des Chambres 
d’agriculture de Bretagne

Modalités d’évaluation 

> Evaluation en situation professionnelle de 7 capacités

Validation de la formation  

>  Obtention d’un Brevet Professionnel Responsable d’Entreprise Agricole - 
diplome du Ministère de l’agriculture - niveau IV

>  Délivre la capacité professionnelle pour s’installer

* (parcours en bloc de compétences)


